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Texte de la question

M. Jacques Kossowski attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le soutien à la
disparition mondiale du virus de la poliomyélite. Un nouveau plan stratégique pour l'éradication totale de cette
maladie (2013-2018) a été élaboré, en consultation avec les derniers pays touchés, les parties prenantes, les
donateurs, les partenaires et les organismes consultatifs nationaux et internationaux. Ce plan a été présenté lors
d'un sommet mondial sur la vaccination qui s'est tenu à Abu-Dhabi (Émirats arabes unis) fin avril 2013. Des
modèles économiques ont montré que l'éradication de la poliomyélite permettrait d'économiser au moins 40
milliards à 50 milliards de dollars au cours des vingt prochaines années, essentiellement dans les pays pauvres.
Mais surtout, grâce à ce succès, aucun enfant n'aura à souffrir des terribles effets, pour toute la vie, de la
paralysie causée par le virus. Un soutien de la France à ce combat sanitaire planétaire s'avère indispensable. Il
lui demande de lui indiquer quelles initiatives notre pays va prendre en la matière.

Texte de la réponse

La France est très engagée dans le soutien à la disparition mondiale de la poliomyélite. Elle a ainsi directement
financé l'initiative mondiale pour l'éradication de la poliomyélite (GPEI) à hauteur de 39,3 millions de dollars de
2003 à 2006. Elle a de plus indirectement financé cette initiative à travers sa contribution à la facilité
internationale de financement de l'immunisation (IFFIm), qui a soutenu le GPEI à hauteur de 191 millions de
dollars. La France participe aussi à la lutte contre la poliomyélite grâce à sa contribution à l'Alliance mondiale
pour les vaccins et l'immunisation GAVI, dont elle est le cinquième contributeur mondial. Le conseil
d'administration de GAVI a confirmé, lors de sa session des 11 et 12 juin 2013, son intention de jouer un rôle de
premier plan dans l'introduction du vaccin inactivé de la poliomyélite dans les programmes de vaccination de
routine dans les 73 pays où GAVI travaille déjà actuellement. Il prévoit en outre d'examiner, lors de sa prochaine
session, une stratégie de long terme sur le rôle et les activités spécifiques de l'alliance GAVI en matière
d'introduction du vaccin injectable poliomyélite, pour renforcer la complémentarité de son action avec l'initiative
mondiale d'éradication de la poliomyélite. La France y prendra toute sa part.
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